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Présents : Michel BLANCHARD et Franck BALANDRAS 
 
 

 
 

Les relevés de compte n°4 ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le lundi 15 avril 2019 et sont à régler avant le 
2 mai 2019.  

 

 
 

L’administration fiscale a fait connaître les éléments nécessaires à l’évaluation des frais de transports engagés dans le 
cadre d’une activité bénévole au bénéfice des associations d’intérêt général (c’est le cas des associations sportives 
amateures) pouvant faire l’objet d’une déduction fiscale sur l’impôt sur le revenu des bénévoles au titre de l’année 
civile 2018 (article 200 du Code Général des Impôts). 
1/ L’indemnité 2018 pour un véhicule automobile est fixée forfaitairement à 0,316 € par kilomètre parcouru, qu’elle 
que soit la puissance du véhicule. 
2/ L’indemnité 2018 pour un vélomoteur, scooter et moto est fixée à 0,123 € par kilomètre parcouru. 
Pour la réglementation des dons aux associations voir notamment le site internet www.service-public.fr, excellente 
source d’information. 
NB – Nous tenons ces barèmes de la documentation utilisée par les agents des impôts, mais d’autres sources indiquent 
un tarif différent pour les automobiles (dont le site www.service-public.fr). L’établissement de l’imprimé CERFA relatif 
aux dons des bénévoles étant une obligation de nature fiscale, nous retenons logiquement l’information obtenue de 
l’administration fiscale. 
 
 

RELEVES DE COMPTE N°4 SAISON 2018/2019 

INFORMATION AUX CLUBS - FRAIS BENEVOLES 2018 (MISE AU POINT) 
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